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Chères Pryvataines,  
Chers Pryvatains, 

Une nouvelle année commence dans un contexte international 
tendu qui n'est pas sans conséquences sur la vie des français, 
mais qui ne doit pas empêcher la cohésion nationale. Cette 
conjoncture difficile ne saurait pour autant remettre en 
cause nos projets, tous orientés pour le bien des pryvatains. 
 
Ainsi, les travaux de la rue des Moines ont commencé après que l'on 
a remplacé la canalisation d'eau vieillissante. Les travaux du centre 
de loisirs et du multi-accueil battent leur plein. Enfin, les travaux de 
couverture de deux terrains de tennis à la Trésorerie se terminent 
avec la mise en place de panneaux photovoltaïques qui devraient nous 
permettre de réduire notre facture d'électricité, et par conséquent, notre 
empreinte carbone.  

Comme la loi nous l'impose, depuis le 1er janvier 2024 nous devons traiter 
nos biodéchets qui représentent 30% du contenu de notre poubelle verte. 
J'invite ceux d'entre vous qui ne l'ont pas encore fait et qui habitent une 
maison individuelle, à retirer rapidement et gratuitement un composteur 
auprès de la direction des déchets, rue Hatton.

Dans le cadre de cette nouvelle législation, et comme l'ont fait d'autres 
Métropoles avant nous, j'ai en qualité de vice-Président en charge des 
déchets, autorisé à partir du 1er avril à titre expérimental dans 
certains quartiers, que la poubelle verte soit ramassée par quinzaine en 
même temps que la poubelle jaune, en sachant que dès à présent, si 
vous le souhaitez, vous pouvez commander à la direction des déchets 
rue Hatton un contenant plus grand. 

La Transition Écologique est en marche, sachons tous ensemble adopter 
les bons gestes. 

Comme vous pourrez le constater dans les pages suivantes, les finances 
de la commune se portent plutôt bien grâce à notre vigilance de chaque 
instant et nous permettent de lancer un budget participatif. Nous avons 
fait réaliser une analyse financière par Finances Publiques, pour mieux 
nous projeter dans le futur, il en ressort : 

- un dynamisme des recettes de fonctionnement 
- une forte maîtrise des charges de personnel notamment dans un 
contexte inflationniste 
- une capacité d'autofinancement importante et régulière 
- un bon niveau d'investissements 
- un fonds de roulement et trésorerie d'un très bon niveau 
- un endettement très soutenable.

Merci à tous pour cet excellent résultat qui nous permet d'entrevoir 
l'avenir sereinement. 

Je vous présente mes meilleurs vœux pour cette année 2024, 
bonheur, amour et santé. 

Thierry COUSIN, Maire de Saint-Pryvé Saint-Mesmin
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BÉNÉDICTE MARIN, KINÉSIOLOGUE
Bénédicte Marin, kinésiologue s’est 
installée à Saint-Pryvé en juillet dernier 
au sein du cabinet situé 5 rue des Trois 
Cheminées, dans les mêmes locaux 
que Raphaël Delouche, ostéopathe.

Âgée de 36 ans, Bénédicte a été 
manipulatrice radio, spécialisée en 
oncologie, pendant 11 ans avant 
d'importants changements, où la vie 
professionnelle et personnelle sont 
bouleversées.

C’est en 2020 qu’elle décide de réaliser 
son rêve : devenir kinésiologue. Ce 
qu’elle aime avant tout, c’est le contact 
humain et de pouvoir soulager ses 

clients. Exactement ce que lui offre son 
nouveau métier. Après une formation qui 
a duré 1 an avec plus de 600 heures de 
cours théoriques et pratiques, elle reçoit 
sa certification en mars 2023, et s’installe 
quelques mois plus tard dans notre 
commune. 

La kinésiologie, c’est le labyrinthe du corps avec les clés pour savoir en 
sortir ! La kinésiologie permet d’atteindre seulement ce que le corps 
autorise, il faut être prêt à se remémorer des situations, accueillir les 
émotions et Bénédicte vous y accompagne tout du long pour libérer 
ce qui est prêt à être libéré. Les thèmes à aborder en séance ne sont 
pas exhaustifs, "on voit où le corps nous emmène". 

Pour les enfants, vous pouvez venir la rencontrer pour des troubles du 
sommeil, l’alimentation, la séparation … pour les adultes, Bénédicte 
vous apprendra à gérer vos émotions, les accueillir et les accepter car 
comme elle dit si bien « On ne peut pas se rendre compte de la beauté 
de la lumière si nous n’avons jamais connu l’ombre ».

La kinésiologie repose sur l’utilisation de tests 
musculaires qui permettent de connaître le 
fonctionnement de la personne, détecter et lever 
les déséquilibres et éveiller le potentiel. 

Pour résumer en 3 étapes la kinésiologie : 

-Interrogatoire : âge, informations, traitements…

- Syntonisation : raconter l'histoire, aller à la 
recherche des blocages et trouver la fréquence

-Equilibration : retrouver le bien-être général

Bénédicte pratique également la réflexologie cranio-sacrée, c’est une 
écoute active des os du crâne qui permet d’équilibrer de la colonne 
vertébrale jusqu’au sacrum. Cette technique permet une libération sans 
avoir à poser de mots. 

Pour les deux pratiques, Bénédicte vous 
demandera simplement de vous allonger et 
de retirer vos chaussures. 

Vous pouvez prendre rendez-vous 
directement via le site resalib.fr

N’hésitez pas à aller à la rencontre de 
Bénédicte, en plus elle est « super cool » 
avec beaucoup d’humour !

Bénédite MARIN - Kinésiologue 
5 rue des Trois Cheminées 
St-Pryvé St-Mesmin 
06 49 02 35 94 
Sur rdv uniquement - Résalib, téléhone et sms 
Instagram : @benedicte_kinesio

Pharmacie de Saint-
Pryvé 
"Je remercie ma 
clientèle pour sa 
f idel ité durant 
toutes ces années." 
M. Poitrenaud. 

Monsieur Pierre 
P O I T R E N A U D , 
de la pharmacie 
située au 134 bis 
route de Saint-
Mesmin est parti à 
la retraite le 1er décembre 2023. Il est remplacé par Monsieur 
Roger KAYAL. 

Les horaires d'ouverture restent inchangés. 

Téléphone : 02 38 66 40 93

Guide pratique - 
rectificatif 
L e  n u m é ro  d e 
t é l é p h o n e  d e 
Madame  Audrey 
Petit, sophrologue 
située au 134 route 
de Saint-Mesmin, 
est erroné dans la 
version imprimée 
du C'Pratique. 

L e  n u m é ro  d e 
téléphone pour la 
joindre est le 06 28 81 80 20. 

La version C'Pratique sur notre site est quant à elle mise à jour avec le 
bon numéro de téléphone. 
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Conseils en 
architecture gratuits

Très haut débit : les contacts utiles

Un projet d’habitat ? Pensez au CAUE. Un service gratuit 
pour tous les habitants du Loiret.

Le CAUE du Loiret, ou conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement, conseille gratuitement les particuliers 
du département dans leurs projets d’habitat.

Construire ou rénover son habitat représente souvent le 
projet d’une vie. Pour prendre le temps de réfléchir en toute 
sérénité à vos idées, vous pouvez rencontrer en amont du 
projet un conseiller en architecture du CAUE. Ce service est 
gratuit et vous permet d’échanger avec un professionnel, 
dans nos locaux ou en distanciel. 

À noter : la mission de conseil du CAUE exclut la maîtrise 
d’œuvre, c’est-à-dire le suivi technique et la conduite 
opérationnelle de vos travaux.

Pour prendre rendez-vous, il suffit de remplir le formulaire 
en ligne, sur le site : https://caue45.fr/

Le CAUE met aussi à votre disposition ses ressources pour 
vous accompagner dans vos projets : le site internet et ses 
ressources (dossiers thématiques, actualités…), les fiches 
conseils (« Agrandir sa maison », « Construire en zones 
inondables », « Valoriser les abords de sa maison » …) et des 
conseils spécifiques pour les porteurs de projets touristiques.

Du changement sur la 
gestion de l'eau et de 
l'assainissement
À partir du 1er janvier 2024, la gestion de l'eau et de l'assainissement évolue 
sur les communes d'Orléans Métropole afin de clarifier et d'optimiser les 
services qui vous sont proposés : les règlements de service seront partout 
les mêmes et les services offerts aux usagers vont progressivement être 
uniformisés sous la marque "L'eau d'Orléans Métropole".

1. Si vous constatez sur la commune, une 
armoire fibre ouverte (point de mutualisation : 
PM), un boîtier fibre tombé à terre ou 
endommagé (point de branchement : PBO) 
etc., vous pouvez directement le signaler 
sur https://xpfibre.com/ddr pour une 
invervention dans les meilleurs délais.

2. Si vous souhaitez vérifier votre éligibilité à la 
fibre, rendez-vous sur : https://xpfibre.com/
testez-votre-eligibilite

3. Si vous êtes déjà raccordé à la fibre ou si vous 
avez une difficulté de raccordement avec votre 
opérateur, il vous faut contacter directement 
votre opérateur commercial. 

 VOTRE PROCHAINE FACTURE D’EAU POTABLE

Au premier trimestre 2024, vous recevrez une facture de clôture  
de votre consommation au 31 décembre 2023.

Votre première facture à l’en-tête « L’eau d’Orléans Métropole »  
vous sera envoyée à l’été 2024. Vous n’avez pas de démarche à effectuer  
pour votre contrat d’abonnement, celui-ci sera transféré automatiquement.

PAIEMENT DE VOTRE FACTURE DE CLÔTURE (consommation d’eau 2023)

>  Si vous étiez prélevés, vous n’avez rien à faire, votre facture de solde sera 
prélevée automatiquement.

>  Si vous étiez mensualisés, vos prélèvements s’arrêteront fin décembre 2023. 
Le règlement de votre facture de solde s’effectuera selon les modalités de 
paiement indiquées sur cette facture.

PAIEMENT DE VOTRE 1RE FACTURE « L’EAU D’ORLÉANS MÉTROPOLE »
Si vous étiez mensualisés, prélevés, avant le 31 décembre 2023, 
et pour des raisons liées à la réglementation bancaire, les autorisations de 
mensualisations et de prélèvements ne seront pas automatiquement transférées  
sur le nouveau contrat « L’eau d’Orléans Métropole ».

Vous devrez procéder à la remise en place de vos modes de paiement 
habituels. Afin de vous accompagner au mieux, les nouvelles modalités de 
mensualisation et prélèvements pour « L’eau d’Orléans Métropole » vous seront 
communiquées très prochainement.

INFORMATIONS 
PRATIQUES

« L’EAU D’ORLÉANS 
MÉTROPOLE », 
UNE NOUVELLE MARQUE 
POUR SIMPLIFIER VOTRE 
QUOTIDIEN !
Orléans Métropole lance la marque  
« L’eau d’Orléans Métropole »  
qui regroupera l’ensemble des activités 
liées à la gestion de l’eau :  
eau potable, assainissement collectif 
et non collectif, eaux pluviales, défense 
extérieure contre l’incendie, et ce, quel 
que soit le mode de gestion associé.

À partir du 1er janvier 2024, la gestion  
de l’eau d’Orléans Métropole évolue 
afin de clarifier et d’optimiser les 
services qui vous sont proposés. 

Une démarche d’harmonisation 
progressive du prix de l’eau à l’échelle 
métropolitaine sera également mise  
en place, toutes les informations vous  
seront communiquées avec votre 
prochaine facture.

Vous trouverez dans cette fiche les 
contacts des différents services ainsi  
que leurs nouveaux règlements,  
joints en annexe.

POUR CONTACTER L’EAU D’ORLÉANS MÉTROPOLE À COMPTER DU 1ER JANVIER 2024

  SERVICE PUBLIC 
DE L’EAU POTABLE

ACCUEIL PHYSIQUE
L’eau d’Orléans Métropole
26 rue de la Chaude Tuile
45001 Orléans
Du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30

ACCUEIL TÉLÉPHONIQUE

0 977 409 434 (appel non surtaxé)

Du lundi au vendredi de 8 h à 19 h 
et le samedi de 8 h à 13 h

En cas d’urgence technique en 
dehors des horaires d’ouverture :
0 977 429 434 (appel non surtaxé)

AGENCE EN LIGNE
leaudorleansmetropole.toutsurmoneau.fr

ADRESSE POSTALE
L’eau d’Orléans Métropole
Service client
TSA 50001
36400 La Châtre

  SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT 
COLLECTIF

ACCUEIL PHYSIQUE
L’eau d’Orléans Métropole
26 rue de la Chaude Tuile
45001 Orléans
Du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30

ACCUEIL TÉLÉPHONIQUE

0 977 401 907 (appel non surtaxé)

Du lundi au vendredi de 8 h à 19 h 
et le samedi de 8 h à 13 h

En cas d’urgence technique en 
dehors des horaires d’ouverture :
0 977 401 907 (appel non surtaxé)

MAIL
sera@suez.com

ADRESSE POSTALE
L’eau d’Orléans Métropole
26 rue de la Chaude Tuile
CS 31109
45001 Orléans Cedex 1

  SERVICE PUBLIC 
D’ASSAINISSEMENT  
NON COLLECTIF (SPANC)

ACCUEIL TÉLÉPHONIQUE
06 79 71 32 93
Du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 

MAIL
spanc.orleansmetropole@suez.com

ADRESSE POSTALE
L’eau d’Orléans Métropole
26 rue de la Chaude Tuile
CS 31109
45001 Orléans Cedex 1

PLUS D’INFOS

orleans-metropole.fr
#OrleansMetropole

NŒUD DE RACCORDEMENT OPTIQUE
(NRO)

POINT DE MUTUALISATION
(PM)

POINT DE BRANCHEMENT OPTIQUE
(PBO)

PRISE TERMINALE OPTIQUE
(PTO)
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LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE

Accès aux déchetteries et 
végé'tris 

"J'ADOPTE UN COMPOSTEUR"
Depuis le 1er janvier 2024, les collectivités ont l'obligation de proposer une solution 
de tri à la source des biodéchets pour tous les foyers. (Dossier C'Pryvé n°86 - juillet/août).

À ce titre, nous vous rappelons l'opération "J'adopte un composteur" proposée par 
Orléans Métropole et qui met à disposition des foyers en maison individuelle, 
des composteurs gratuits, à venir retirer à la direction de la réduction et de la 
valorisation des déchets, située au 33 rue Hatton à Orléans.  

Inscrivez-vous sur le site d'Orléans Métropole : 
https://teleservices.moncompte.orleans-metropole.fr/dgd-
interne/j-adopte-un-composteur/

Des créneaux de retrait sont proposés sur le site pour le 1er semestre 
2024. 

Déjà plus de 25 000 foyers sont équipés dans la métropole 
orléanaise, soyez le prochain !

Avec la pratique du compostage, 
la collecte de la poubelle verte  
«déchets ménagers résiduels» 
pour les habitats pavillonnaires 
peut désormais se faire tous les 15 

jours. 

Une prochaine réunion publique 
au mois de mars viendra expliciter 
le compostage et remettre les 
composteurs aux participants n’en 

disposant pas encore.

Les modalités d’évolution des 
collectes à partir d’avril 2024 

seront également précisées. 

À SAVOIR

ZAENR :  
Zone d'accélération 

des énergies 
renouvelables

Convention avec Loiret 
Nature Environnement
La Ville a signé le 18 décembre une 
convention qui a pour objet la protection 
de la Pointe de Courpain ainsi que la 
délégation de sa gestion à l’association 
Loiret Nature Environnement (LNE) 
jusque 2032.

La Pointe de Courpain est un site de grande 
valeur écologique qui constitue l’une des 
plus remarquables forêts alluviales du 
département du Loiret.

Le plan de gestion de la réserve naturelle 
de Saint-Mesmin 2023-2032 a reçu 
l’agrément du Conseil Scientifique 
Régional de Protection de la Nature. 
L’ensemble des documents le constituant 
est consultable sur le site internet de 
Loiret Nature Environnement.

Initialement prévu au 1er janvier 2024, l'inscription préalable pour 
accéder aux déchetteries et végé'tri de la Métropole est reportée au 
1er mars 2024. À compter de cette date, vous ne pourrez plus accéder 
librement aux déchetteries et aux Végé'tri. 

L'inscription est gratuite et le nombre de passages restera illimité pour 
les particuliers.

Inscription sur : orleans-metropole.fr - "Démarches" - "Déchets" - Accès 
déchetteries et Végé'tri". 

Pour répondre aux objectifs de l’Etat d’aller plus vite 
en matière de production d’énergies renouvelables, les 
territoires ont l’obligation de définir des zones d’accélération 
sur lesquelles les projets d’installations seront facilités. La loi 
d’accélération de la production d’énergies renouvelables de 
mars 2023 fait de la planification territoriale des énergies 
renouvelables une priorité. Et tout s’est accéléré depuis 
l’automne sur les modalités d’application et d’organisation.

Que faut-il comprendre ? Ces zones peuvent concerner 
toutes les énergies renouvelables : le photovoltaïque, le 
solaire thermique, l’éolien, le biogaz, la géothermie, etc. Pour 
la commune, toutes ne sont évidemment pas pertinentes.

Pour en savoir davantage, une phase de consultation s’est 
ouverte le 26 décembre 2023 et se prolonge jusqu’au 12 
janvier 2024 inclus. Elle permet de prendre connaissance 
des zonages envisagés. Les différentes cartographies et le 
dossier de concertation sont consultables sur saint-pryve.
com et à l’accueil de la mairie.

Les retours des 22 communes feront l’objet d’un échange en 
conseil de Métropole en début d’année prochaine avant de 
faire remonter ces informations aux services de la Préfecture.

Dossier de concertation 
Période du 26/12/23 au 12/01/24
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ÉTAT CIVIL
Bradley SARPON, le 21/11/2023

Une demande auprès de l'accueil de la Mairie doit être faite pour apparaître dans l'État Civil du C'Pryvé. 

Raymonde MANCEAU, 81 ans

LES ÉLECTIONS 
EUROPÉENNES

En vue des  é lec t ions 
européennes du dimanche 
09 juin 2024, pensez à 
vous inscrire sur les listes 
électorales, soit en ligne 
sur service-public.fr, soit en 
mairie.

Pour les électeurs français, les pièces à apporter sont les 
suivantes :

- Carte nationale d’identité ou passeport,

-  Justificatif de domicile de moins de trois mois au nom 
propre ou attestation d’hébergement avec copie de la 
carte nationale d’identité ou passeport de l’hébergeant 
et justificatif de domicile de moins de trois mois de 
l’hébergeant.

Pour les électeurs européens, les pièces à apporter sont 
les suivantes :

- Carte nationale d’identité du pays d’origine,

-  Justificatif de domicile de moins de trois mois au nom 
propre ou attestation d’hébergement avec copie de la 
carte nationale d’identité ou passeport de l’hébergeant 
et justificatif de domicile de moins de trois mois de 
l’hébergeant.

INSCRIPTIONS SUR LES 
LISTES ÉLECTORALES

ÉLECTIONS
Si vous souhaitez participer en tant qu’assesseur(1) aux 
prochaines élections européennes, qui se dérouleront le 
dimanche 09 juin 2024, merci de vous adresser à l’accueil 
de la mairie, service des élections.

(1) Lors d'une opération de vote, les assesseurs siègent 
aux côtés du président du bureau de vote. Ils s'assurent 
bénévolement du bon déroulement et de la régularité du 
vote. Cela consiste, pour chaque électeur, à vérifier son 
identité, faire signer la liste d’émargement et tamponner la 
carte électorale.

CONCILIATION DE JUSTICE 
LES PERMANENCES DE 
L'ANNÉE 2024
Madame Marie-Christine Lemoine, conciliatrice de justice sera présente 
aux dates suivantes en 2024 en salle des Mariages de 9h à 12h :

- Jeudi 11 janvier 

- Jeudi 1er février

- Jeudi 14 mars

- Jeudi 4 avril

- Jeudi 16 mai 

- Jeudi 5 juin 

- Jeudi 5 septembre 

- Jeudi 3 octobre

- Jeudi 7 novembre

- Jeudi 5 décembre 

Pour prendre rendez-vous, merci d'envoyer un mail à :  
accueilmairie@saint-pryve.fr

LA RÉSERVE 
COMMUNALE

L'ensemble de la Réserve Communale vous présente ses meilleurs vœux 
pour cette année 2024. 

La réserve communale se veut dynamique. Nous avons des projets et 
nous nous formerons tout au long de l'année afin d'être prêts, au cas-où. 

La Réserve Communale participe 
également aux cérémonies, 
comme celle du 11 novembre, où 
la photo ci-contre a été prise, ainsi 
qu'à différentes manifestations 
dans la commune. 

Par exemple, nous contribuons à 
la collecte organisée par la Banque 
Alimentaire dans le Hall du Super U. 

Tout au long de l'année, nous vous 
ferons suivre dans le C'Pryvé nos 
actions et l'évolution de la Réserve 
communale. Si vous désirez rejoindre 
notre équipe, contactez-nous :  
reservecommunale.stpryve@gmail.com 

Agenda du début de l'année :

2 février : exercice d'accueil des sinistrés à la Salle des Fêtes. 
Venez jouer le rôle de "faux-sinistrés" (durée approximative : 
1h30) en vous inscrivant à l'adresse mail de la Réserve Communale : 
reservecommunale.stpryve@gmail.com

26 janvier : Réunion plénière de la Réserve Communale, suivie de la 
traditionnelle galette. 
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Qu'est-ce qu'un 
budget participatif ?

1
Le budget participatif est un processus par lequel les 
citoyens décident de l'affectation d'une partie du budget à 
des projets. La première fois qu'un budget participatif a vu 
le jour, c'est en 1989 à Porto Allegre au Brésil. Depuis, cette 
innovation démocratique s'est diffusée à travers le monde.

Qui peut participer au 
budget partipatif ?
Toutes les personnes physiques résidant sur le territoire de 
la Ville de Saint-Pryvé Saint-Mesmin et âgées de 15 ans et 
plus peuvent déposer une idée de projet auprès de la Mairie. 

Ne sera admise qu'une idée de projet par pryvatain. 

2Qui sera chargé d'étudier 
les projets déposés ?

Le comité de pilotage, désigné chaque année avant le 
lancement des opérations de recueil des projets, sera chargé 
d'étudier la faisabilité des projets en adéquation avec le 
règlement qui auront été reçus, de suivre le calendrier et de 
promulguer les résultats. 

Le comité de pilotage se compose de 3 agents de la ville, 
représentant le service technique, les ressources et la 
communication ainsi que de 4 élus, désignés sur la base du 
volontariat. 3

Quel est le budget alloué ?4
Pour l'année 2024, la commune a décidé d'allouer un budget 
de 15 000€.

Le coût maximal d'un projet est fixé à 7 500€ TTC. 

Quelle est la thématique du budget 
participatif cette année ?

5
La thématique retenue pour ce premier budget participatif est  
"Bien vivre dans sa commune - favoriser les échanges". 

À vos idées et projets ! 

6 Quels types de projets 
déposer ?
La Ville permet aux habitants de déposer un projet 
réalisable sur la section investissement du budget, et qui 
entre dans le patrimoine de la Ville sur la durée. Cela ne 
concerne pas un événement ponctuel par exemple. 

Les projets doivent permettre d'améliorer le cadre 
de vie, l'environnement, la mobilité, le patrimoine, la 
prévention, la sécurité, l'espace public, d'encourager la 
transition écologique et énergétique, les innovations 
artistiques et culturelles urbaines, les sports et loisirs. 

7Quelles sont les 
compétences de la Ville ?
La Ville est compétente en matière de stationnement vélo 
autour des bâtiments communaux, d'espaces verts, de lien 
social, de la santé, de la solidarité, de la jeunesse, de la culture, 
du sport et des loisirs, de la réduction des déchets dans les 
bâtiments communaux ainsi que du mobilier urbain au Lac 
de Bel-Air, à la Belle Arche et à la Trésorerie uniquement. 
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8Quel est le calendrier du budget participatif ?

Recueil des 
projets du  

2 au 26 janvier 
2024

Vérification de 
la conformité 

des projets par 
le comité de 

pilotage

Vote des 
pryvatains du  

28 février  
au 15 mars 2024

Proclamation 
des résultats 
et définition 

des projets qui 
seront à mettre 

en œuvre 

Mise en œuvre 
des projets 

lauréats 
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9 Quelles conditions pour qu'un projet soit accepté ?

- Être localisé sur le territoire de Saint-Pryvé Saint-Mesmin ;

-  Satisfaire un motif d'intérêt général, une dépense profitant au 
plus grand nombre de citoyens, gratuitement ;

-  Relever des compétences municipales et champs 
d'intervention de la Ville (cf point n°7) ;

-  Relever des dépenses d'investissement qui améliorent le 
cadre de vie ;

-  Être suffisamment précis et réalisable financièrement, 
techniquement et juridiquement dans un délai de 12 mois ;

-  Ne pas comporter d'élements de nature discriminatoire, 

diffamatoire ou illégal ;

-  Ne pas correspondre à des programmes de gestion courante 
d'entretien et de suivi du ressort de la Ville ;

- Ne pas concerner de prestations d'études ;

-  Ne comporter aucune rémunération 
financière individuelle liée au porteur du 
projet. Les bénéfices générés par son 
utilisation ou son usage ne doivent pas 
être privatisés ;

-  Ne pas nécessiter d'acquisition de 
terrain ou de local.

10
Comment déposer un projet ?

Le dépôt des dossiers se fait au choix sur le site Internet de la 
commune www.saint-pryve.com sur une page dédiée à l'aide d'un 
formulaire à remplir ou directement en Mairie au format papier 

dans une enveloppe fermée à déposer à l'accueil ou dans la boîte aux 
lettres de la Mairie avant la date du 26 janvier 2024. 

Un projet est recevable s'il remplit l'ensemble des critères suivants : 
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LE CCAS

Santé 
vous 
bien

60 ans
et plusG

RATUIT

sa

ns démarche comm
erciale

#RDVrepérage

Action financée dans le cadre de la conférence des financeurs de la prévention de la 
perte d’autonomie des personnes âgées du Loiret et la Carsat.

Jeudi 15
FÉVRIER 2024

de 9h à 12h30 et de 14h à 17h

Espace culturel Léo Lagrange
SAINT-PRYVÉ-SAINT-MESMIN

Inscription et 
renseignements

06 37 96 73 38
fanny.bordier@murec.fr

STANDS ET DÉPISTAGES 
(VISION, AUDITION, GLYCÉMIE, 
TENSION), ANIMÉS PAR 
DES PROFESSIONNELS TOUT 
AU LONG DE LA JOURNÉE !

M
ut

ua
lit

é 
Fr

an
ça

is
e 

C
en

tr
e-

Va
l d

e 
Lo

ire
 U

ni
on

 ré
gi

on
al

e 
ré

gi
e 

pa
r l

e 
liv

re
 I 

du
 C

od
e 

de
 la

 M
ut

ua
lit

é 
- N

° S
ire

n 
33

3 
64

5 
03

4 
/ C

ré
di

ts
 : 

Fr
ee

pi
k

Transport possible par le CCAS

Santé vous Bien ! 
Envie de faire le point sur votre santé ? Votre équilibre ? 

Venez profiter d'un bilan 
gratuit jeudi 15 février 
à l'espace culturel Léo 
Lagrange de 9h à 12h30 
et de 14h à 17h ! 

À  l ' o c c a s i o n  d e 
cette journée, nous 
vous proposons de 
b é n é f i c i e r  d e  l a 
présence de plusieurs 
profess ionnels  de 
santé (audioprothésiste, 
opticien infirmier, etc) et 
de chargés de missions 
en  san té  pub l ique 
af in d'échanger sur 
différentes thématiques 
et de réaliser des tests de 
repérage (vision, audition, 
glycémie, tension etc.).

Inscription et 
renseignements : 
Fanny Bordier  
06 37 96 73 38  
fanny.bordier@murec.fr

Ateliers socio-esthétiques

Inscription aux ateliers 
numériques pour les 
seniors

ATELIERS D'INITIATION AU 
NUMÉRIQUE

Vous souhaitez vous familiariser avec l'ordinateur, la 
tablette, le smartphone ?

Communiquer par mail, faire des recherches sur le 
net, faire vos comptes, retoucher des photos ...

Vous êtes débutants ou peu expérimentés, le CCAS 
vous propose dès le mois de janvier des ateliers 
thématiques les mercredis après-midi afin de vous 
familiariser avec ces outils.

Tarif : 25€ pour les 12 séances.

ATELIERS DE 
PERFECTIONNEMENT : 
ORDINATEUR ET SMARTPHONE, 
UN DUO À CONNAÎTRE

Ils s'adressent aux personnes qui sont déjà à 
l'aise avec le numérique et qui souhaitent se 
perfectionner, en apprendre plus, découvrir 
d'autres possibilités avec les outils numériques. 
 
Tarif : 20€ pour les 8 séances.

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS : 
Au CCAS - 20 place clovis - 02 38 51 09 10 

ccas@saint-pryve.fr

Conférence sur la communication  
non-violente

Une conférence spectacle "Et si on en 
parlait...de l'éducation" le samedi 
27 janvier de 10h30 à 12h et des 
ateliers participatifs de 14h à 16h30 
à l'Auditorium de Saint-Pryvé Saint-
Mesmin.

L'Ecole des parents et des éducateurs 
du Loiret en partenariat avec la mairie 
de Saint Pryvé Saint Mesmin et la MJC 
d'Olivet vous propose un temps vivant et 
ludique pour découvrir et expérimenter 
la Communication Non Violente (CNV) 
selon Marshall Rosenberg. 

De 10h30 à 12h, une conférence spectacle 
animée par 4 comédiens professionnels 
pour une sensibilisation au processus 
de la CNV à partir de situations de la vie 
quotidienne: un dimanche en famille, une 
discussion entre amies, entre voisins...  

Puis avec des scènes reliées à la relation 
éducative: 1 parent et 1 adolescente, dans 
la cour de récréation, un parent dans le 
bureau du directeur, un cercle de paroles 
suite à une situation de harcèlement...

De 14h à 16h30 des ateliers de théâtre 
participatif : en petits groupes, les 
comédiens aident les participants à créer 
puis à jouer pour explorer le dialogue 
dans leurs situations personnelles et 
familiales.

Tarif : 5€ la conférence-spectacle - 5€ 
les ateliers participatifs

Inscriptions via le site internet :  
epe45.fr   
 
Renseignements:  
contact@epe45.fr - 06 58 99 45 45

10CCAS
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REPAS DES SENIORS
Le Conseil municipal et le Conseil d'administration du CCAS 
ont le plaisir de convier les Pryvatains âgés de 70 ans et 
plus, au traditionnel Repas des Seniors le dimanche 24 mars 
2024.

Les conjoints n'ayant pas atteint l'âge de 70 ans, au 31 décembre 
2024, peuvent s'inscrire moyennant une participation de 30€ 
à règler au moment de l'inscription.

L'apéritif sera offert par l'amicale des Sapeurs-Pompiers. 
Animation musicale et dansante par le musicien Olivier SELAC. 

PERMANENCES POUR LES INSCRIPTIONS :

Afin de faciliter votre accueil, le CCAS prendra les inscriptions 
pour le repas sur les plages horaires définies ci-dessous. Vous 
pourrez ainsi réserver votre place à table, sur plan, et choisir 
d'être entre amis, voisins...

JOURS ET HORAIRES D'INSCRIPTION : 

- Lundi 12 février de 9h30 à 12h au CCAS 
- Mercredi 14 février de 9h à 12h au CCAS 
- Vendredi 16 février de 13h30 à 16h au CCAS. 

Si vous n'êtes pas disponible à ces dates, merci de contacter 
directement le CCAS. 

Les personnes ne pouvant assister au repas pour des raisons 
de santé peuvent remplir le coupon ci-dessous pour un colis 
gourmand, à retourner avant le 16 février.

Les colis seront à retirer au CCAS le jeudi 28 mars de 9h 
à 12h et de 14h à 17h.

Repas
des Seniors

Dimanche 24 mars 2024
À partir de 12h

Salle des Fetes

Repas offert par la Municipaté 
aux Pryvatains âgés de 70 s et plus.

COUPON RESPONSE COLIS GOURMAND À RETOURNER AVANT LE VENDREDI 16 FÉVRIER

Monsieur : Nom_________________    Prénom_________________   Date de Naissance_______________ 
Madame : Nom_________________    Prénom_________________   Date de Naissance_______________ 

Adresse : ___________________________________________________ 
Mail : ________________________________________________ 
Téléphone : _________________________________________

Ne peut(vent) participer pour des raisons de santé et souhaite(nt) un colis à retirer au CCAS, 20 place Clovis.

 Personne seule Couple

LE CAFÉ DES PARENTS
Le café des parents est de retour en 2024 ! 

Voici les dates du 1er semestre :

- Samedi 17 février 
- Samedi 23 mars 
- Samedi 6 avril 
- Samedi 18 mai

Julie Debard, éducatrice jeunes enfants et responsable 
du relais petite enfance vous accueillera les samedis de 
9h30 à 11h30 à la Maison du Part'âge. Un espace jeux  
est à disposition des enfants.

La ville dispose de deux établissements 
d’accueil pour jeunes enfants :

• La micro crèche LA FARANDOLE 
qui  est ouverte de 8h00 à 18h00 et  
qui peut accueillir 10 enfants, lesquels 
sont encadrés par 4 professionnelles. 

• La Crèche Familiale ARC-EN-CIEL, 
qui est ouverte de 7h à 19h00. 
L’accueil des enfants s’effectue 
chez des assistantes maternelles 
agréées, employées par la mairie et 
encadrées par une puéricultrice et 

une éducatrice de jeunes enfants. Des 
temps de regroupements collectifs 
sont proposés ponctuellement dans 
les locaux de la Crèche familiale.

Des places sont disponibles pour fin 
août 2024. Les pré-inscriptions sont 
possibles auprès du Relais Petite 
Enfance (RPE) - 06 14 15 21 98.

La commission d’attribution des 
places pour l’admission dans les 
structures municipales petite 
enfance aura lieu début mars.

INSCRIPTION EN CRÈCHES MUNICIPALES
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La Médiathèque 

L'événement national revient à la Médiathèque pour la 3ème année ! 

Pour la Nuit de la lecture, les bibliothécaires vous invitent à jouer avec le thème 
du corps lors de 2 séances, le samedi 20 janvier : 

- De 14h à 16h pour les enfants de 4 à 8 ans 
- De 19h à 22h pour les adultes et les enfants à partir de 9 ans.

Sur inscription. Plus d'infos auprès des bibliothécaires.

La Nuit de la Lecture : Le corps

Autopsie du polar : du 26 janvier au 9 mars

Embarquez pendant 30 minutes, tablette en main, 
dans la réalité augmentée d'une enquête de police 
à résoudre.

À partir de 11 ans, pour jouer solo, en tandem ou en 
famille. 

Cette exposition, à la frontière de la littérature, de la 
BD et du jeu vidéo, vous propose de découvrir le genre 
polar en vous immergeant dans une enquête pleine de 
suspens dont vous êtes le héros. 

Un jeune homme est en effet retrouvé défenestré au 26 
rue Dampierre. Parmi les cinq occupants de l'immeuble, 
de la concierge à la petite vieille, du couple parfait au 
voisin de palier, personne n'a rien vu. Suicide, meurtre, 
que s'est-il passé ?

Séraphin Limier, légende de la PJ, vous engage aussitôt 
comme inspecteur stagiaire. Muni d'une tablette 
interactive, vous devez arpenter les lieux de l'intrigue, 
collecter les indices, interroger les témoins... Nul doute 
qu'à l'issue de l'enquête vous tiendrez le coupable ! Une 
expérience d'un nouveau genre ! 

BD

EXPOSITI
ON

ENQUÊTE

Club de lecture spécial 
romans policiers : 

May et Stéphanie vous présenteront une 
sélection de romans policiers variés et vous 
pourrez partager les vôtres, lors d'un moment 
convivial à la Médiathèque. 

Samedi 17 février à 10h30. 

Sur inscription.

Et pour prolonger 
la montée 
d'adrénaline, 
une 
sélection 
de polars 
pour ados 
et adultes 
(livres, BD et 
films). 

Escape Game  Arsène 

Un trésor a été volé, venez aider Arsène 
Lupin, le célèbre gentleman cambrioleur, 

dans son enquête pour le retrouver ! Si 
vous y arrivez, qui sait, vous pourrez 
peut-être repartir avec une part du 

butin ?

Un escape game dans l'univers du roman 
"Les Arsène : la clef aux trois joyaux" de 

Bertrand Puard, édition Poulpe Fiction. 

Mardi 27 février à 14h et mardi 5 
mars à 14h. (durée 1h)

Sur inscription pour les enfants de 8 à 12 
ans. 

Exposition interactive  
"Qui a refroidi Lemaure ?" 

Demandez une des tablettes à l'accueil de la Médiathèque. 
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Spectacle
Nos services
Le portage à domicile

Loiretek

Votre état de santé ne vous 
permet plus de venir à la 
médiathèque, ou vous êtes 
immobilisé chez vous : 
une bibl iothécaire se 
déplace à votre domicile 
pour vous apporter livres, 
magazines, dvd. Sur rendez-
vous au 02.38.66.05.93 ou 
bibliotheque@saint-pryve.fr

Vous voulez en savoir plus sur 
la bibliothèque numérique 
du Loiret, apprendre à vous 
en servir, connaître toutes les 
astuces et les fonctionnalités 
des services proposés par 
la Loiretek. Prenez rendez-
vous à la médiathèque 
pour  une  séance  de 
tutoriel  personnalisée 
au 02.38.66.05.93 ou 
bibliotheque@saint-pryve.fr.

circuS avec Camille Roquencourt de 
la Cie Double Jeu

Arts du cirque, théâtre d'ombres et fantaisies 
pour les enfants de 6 mois à 4 ans.

Samedi 3 février à 17h à l'Auditorium de 
l'espace Léo Lagrange. 

Sur inscription.

Lectures des vacances
- Mercredi 28 février 
 
- Mercredi 6 mars.

À 10h30 pour les 0-3 ans et 
à 17h pour les 4-12 ans.

Sur inscription.

La Trésorerie
Les Anysetiers  ont le plaisir d’organiser 
leur première exposition artistique au 
profit de l’association handisport, pour 
aider à l’achat d’un fauteuil roulant 
adapté à la pratique du basket.

En effet, Yong-Man KWON invité 
d’honneur accompagne plus de 20  
artistes peintres, sculpteurs, céramistes 
dont certains Maîtres Anysetiers, pour 
vous faire découvrir leurs talents. 

Vous êtes cordialement invités au 
vernissage le vendredi 16 février à 
partir de 18 heures.

Présentation de l’esprit Anysetier :

Les Maîtres Anysetiers ont conquis 
l’estime de tous par leur amabilité, leur 
courtoisie, leur fidélité, leur dignité 
et leur culture.  Adoptant les règles 
de chevalerie qui transformèrent si 

heureusement les mœurs au sortir d’une 
époque barbare, ils font serment, lors de 
leur intronisation, d’être loyaux, fidèles 
à eux-mêmes et à leurs Confrères et 
Consœurs, de secourir les faibles, d’être 
courtois et altruistes envers tous.

L’Ordre International des Anysetiers 
réunit les hommes et les femmes, de 
bonne volonté et de haute qualité, qui 
entendent défendre et promouvoir les 
valeurs culturelles et morales qui sont 
les fondements de notre civilisation et 
dont la devise est  "Aider et donner de 
l’espoir".

Exposition du 16 au 18 février 
Vendredi : à partir de 14h00 

Samedi : 10h30 à 19h00 
Dimanche : 10h30 à 18h30

Inscription obligatoire pour les 
ateliers, les spectacles et les 

lectures.

Pour les abonnés, directement sur le 
site de la Médiathèque sinon par mail à 

bibliotheque@saint-pryve.fr



14JEUNESSE/SCOLAIRE

REPRISE DE L'E.I.S.M 
(ECOLE D'INITIATION 
SPORTIVE MUNICIPALE)
La reprise de l'école d'initiation sportive municipale pour le 
2ème trimestre de cette année scolaire 2023/2024 aura lieu 
le mercredi 10 janvier 2024 à 15h30 
au Gymnase de la Belle Arche.

DATES DE FERMETURE DES 
SERVICES PERISCOLAIRES, 
EXTRASCOLAIRES ET 
ACCUEILS JEUNES

Vendredi 10 mai 2024 : Pont de l'Ascension

Vendredi 16 août 2024 : Pont de l'Assomption

Jeudi 29 août et vendredi 30 août 2024 : 
préparation de la rentrée scolaire du 02/09/2024

Du lundi 23 au vendredi 27 décembre 2024 
inclus : 1ère semaine des vacances de Noël

Fermeture de l'ensemble des structures à 17h30 au lieu de 18h30 
le mardi 31 décembre 2024.

SPECTACLE DE NOËL POUR LES 
ENFANTS DES ACCUEILS DE 
LOISIRS 
Le service jeunesse a 
organisé un spectacle de 
Noël pour les enfants de 3 à 
10 ans du centre de loisirs.

Un spectacle très apprécié 
qui a mélangé les contes de 
Noël, la magie et le cirque. 
Les grands comme les petits 
en ont pris plein les yeux ! 

Ce sont plus de 100 enfants 
qui se sont émerveillés 
devant le "Joli conte jonglé 
de la Nuit de Noël" de Michel, le petit garçon.

LES LOUVETEAUX ONT 
ENVOYÉ LEURS LETTRES 
AU PÈRE-NOËL ! 
Le mercredi 6 décembre, les 3-6 ans du centre de loisirs, les 
Louveteaux ont préparé leur lettre au Père-Noël entourés 
des animateurs avant de la poster directement dans la 
boîte aux lettres 
de la place Clovis !
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THÉÂTRE : GONFLÉE À BLOC !

TRIBUTE TELEPHONE - MINITEL

Réservez votre vendredi 19 janvier pour venir assister à la pièce de 
théâtre "Gonflée à Bloc" à 20h30 à l'Auditorium de l'espace Léo Lagrange 
place de la Belle Arche !

Le plus dur dans l'accouchement ? Les 9 mois qui le précèdent !

Lola et Marc, les futurs "heureux" parents, vont vite s'en rendre compte. 
Car l'arrivée d'un bébé, ça chamboule une vie, alors imaginez quand il 
s'agit de jumeaux !!

Deux fois plus de joies, de doutes, de peurs, d'emmerdes... de quoi devenir 
un vrai dégonflé, une vraie gonflante, autrement dit : un jeune couple !

Venez vite découvrir Aurélia Arnaud et Laurent Tardieu dans des rôles 
qui leur siéent à merveille. 

Le tarif plein est de 10€ et de 5€ pour les tarifs réduits : étudiants, personnes 
bénéficiaires des minima sociaux, personnes en situation de handicap.

Achetez vos entrées sur la billetterie en ligne : www.billetweb.fr/gonflee-
a-bloc-spsm 

Vendredi 19 janvier - 20h30 
Auditorium espace Léo Lagrange 
Tarif plein : 10€ / Tarif réduit : 5€ 

Réservation : billetweb.fr/gonflee-a-bloc-spsm  
02 38 22 63 63 / communication@saint-pryve.fr 

Un tribute band du groupe TELEPHONE, pas comme les autres le samedi 
17 février 2024 à la salle des fêtes !

Tout a commencé dans les années 80. 2 garnements de la banlieue 
parisienne se rencontrent autour de leur passion : Le Rock'n Roll !

L'un (Christophe DUBOIS), un peu plus tête brulée que l'autre (Thierry 
MONTAGNER), vont jusqu'à former un groupe ensemble.

Ils auront même le privilège de faire la première partie du groupe 
TELEPHONE lui-même !

C'était leur dernier tournée... 40 ans plus tard... c'est en rencontrant Céline, 
bassiste de Rock et Fred, batteur de Roll, qu'ils décident de monter MINITEL ! 
en hommage au plus grand groupe de rock français. 

MINITEL ! vous fera revivre une expérience musicale authentique. Les fans 
plongeront dans leurs souvenirs et revivrons les émotions de leur jeunesse.

Les plus jeunes se laisseront conquérir par l'énergie d'un groupe passionné 
et exalté. Le public aura l'occasion de redécouvrir les plus grands titres en 
Live ainsi que des chansons moins connues. 

Les titres sont joués avec précision et une fidélité inédite aux originaux. 
Un bel hommage à ce grand groupe de rock français. 

L'énergie contagieuse de MINITEL ! ne manquera pas de faire danser les 
plus timides dans une atmosphère des plus festive ! 

Samedi 17 février - 20h30 
Salle des fêtes 

Tarif plein : 10€ / Tarif réduit : 5€ 
Réservation : billetweb.fr/tribute-telephone-minitel  

02 38 22 63 63 / communication@saint-pryve.fr 
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Noël à Saint-Pryvé
Les enfants de 6-10 ans du centre de 
loisirs ont décoré les 2 restaurants 

scolaires, Hervé Bazin et les Sablons, 
sur le thème de Noël. 

Le spectacle de Noël pour 
les familles fréquentant les 

crèches municipales, la crèche 
familiale Arc-en-Ciel et la 

micro-crèche, la Farandole.

Le spectacle "Fée des Bulles" a 
été joué par la compagnie Axe 

Cirque.

Les vitrines 
de la Maison 
du Part'âge 

se sont aussi 
mises aux 

couleurs de 
Noël grâce 

aux Seniors du 
CCAS !  

Les décorations installées dans la ville par les agents des services techniques. 

Les décorations à la Médiathèque

Le Marché de Noël du centre de loisirs avec 
les 3-6 ans et le Père-Noël !
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La transformation de la Halle pour le Marché de 
Noël ! 

Merci aux services techniques pour la réalisation 
des décors et l'installation des lumières.  
 
Merci à tous d'être venus aussi nombreux le 
vendredi 15 décembre sous la Halle du ponceau. 

Saint-Mesminé

LES ARTISANS ET MUSICIENS
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ARPEGGIO LE CLUB DES AÎNÉS
L’année a commencé en concerts pour la chorale 
de l’association Arpeggio, tout d’abord le 18/11/23 
pour fêter Sainte Cécile, la patronne des musiciens, 
à l’Eglise Saint-Jean-Baptiste à Saint-Jean-de-Braye, 
puis le 10 décembre 2023 pour un concert de Noël 
au profit du Téléthon en l’Église Saint-Privat de Saint-
Pryvé-Saint-Mesmin. 

Nous remercions tous les participants pour leur 
générosité.

Les cours de musique pour adulte ou enfant (piano et 
guitare) et répétitions de la chorale adulte (tous les 
mardis de 20h15 à 22h30 à l’auditorium) fonctionnent 
par année scolaire. Toutefois, l’association Arpeggio 
peut accueillir de nouveaux musiciens ou choristes 
en cours d’année. 

La chorale recherche tout particulièrement des 
hommes (ténors, barytons ou basses) pour renforcer 
leur pupitre.

 N’hésitez pas à prendre contact par mail ou par 
téléphone : 

• asso.arpeggio@gmail.com

• Présidente : Valérie Feuillade 
Téléphone : 06 89 03 33 43

Les membres du Conseil d'administration du Club des aînés vous souhaitent 
une bonne et heureuse année 2024.

Notre assemblée générale est prévue le mardi 23 janvier 2024 à 14h à la salle 
des fêtes suivie de la galette arrosée d'une bolée de cidre ou de pétillant. 

Venez vous inscrire afin de nous rejoindre pour participer aux différentes 
activités proposées : jeux de société, pétanque, chorale et marche ainsi que 
des sorties festives et culturelles d'une journée, un voyage d'une semaine 
et des repas dansants bien orchestrés !

Le 8 octobre, 25 participants 
du Club étaient présents à la 
Marche Rose. 

Le 7 ocotbre a eu lieu le 
festival des chorales à la 
salle de l'institut à Orléans.  
La chorale du Club,  "La 
Pryvatine" était présente parmi 
les 14 chorales représentées. 

Le 16 octobre, pour le mois bleu, 
la Pryvatine est allée chanter 
devant les résidents de la maison 
de retraite, la résidence du Lac. 
Tous ont été enthousiasmés. 
 
Nous avons fêté le départ à la 
retraite de Christine, l'animatrice 
de l'établissement.

Le 17 octobre, notre traditionnel 
repas-choucroute animé par Jean-
François Carcagno a réuni 247 
personnes venues passer un bon 
moment.

Le 14 novembre, notre repas des 
adhérents, servi par le traiteur 
Baltzer et animé par Mélody, a 
réuni 154 membres. Nous avons 
passé une bonne journée.

Agenda des sorties 2024 : 

23 janvier : Assemblée générale

6 février : Repas-spectacle à 
l'Insolite

26 mars : Sortie à Chécy, chants et 
danse sur le thème de l'Arménie

14 mai : Journée à Guédelon et 
Rogny les Sept Écluses

7 juin : Soirée dans l'Indre à la 
Ferme Théâtre de Bellevue pour 
un dîner spectacle "la fine équipe" 
avec la participation d'une partie 
de l'équipe des Bodin's. 

LES SORTIES DU CLUB
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Afin d'enrichir nos plans d'eau, un rempoissonnement 
a eu lieu le samedi 16 décembre en fin de matinée 
au Lac de Bel-Air. 

L'objectif de ce repeuplement est de garantir à 
long terme une gestion durable et équilibrée des 
populations piscicoles en optimisant le rendement 
afin de favoriser la reproduction naturelle des espèces 
sensibles.

Nous travaillons depuis quelques mois pour préserver 
davantage notre faune piscicole qui devient fragile. 

Aussi, dans les années futures, une période de 
fermeture plus longue sur certains plans d'eau est 
prévue jusqu'à l'ouverture du carnassier au 1er mai.

Nous en reparlerons lors de notre assemblée générale 
qui aura lieu le dimanche 18 février 2024 à 9h30 à la 
salle Roger Toulouse, place de la Belle Arche. 

Venez nombreux pour en débattre et exposer vos 
idées.

TÉLÉTHON
Merci à tous pour votre générosité lors de cette édition 2023 du Téléthon !  
Retour en images sur les différentes actions menées dans la commune :

Les lumières de l'espoir ont organisé un grand loto le 19 novembre à la Salle 
des fêtes qui a rassemblé plus de 300 personnes.

La section hip-hop de l'ASL s'est produite le samedi 2 décembre à l'Auditorium, 
au profit intégral du Téléthon, merci à eux pour cette prestation ! 

Le samedi 2 décembre, à partir de 14h, Rémi, jongleur a fait le show à la 
salle des fêtes !

Tout l'après-midi, de nombreux stands et animations étaient proposés aux 
visiteurs.

Le dimanche 10 
décembre, c'est la 
chorale Arpeggio 
qui  a tenu un 
concert au profit du 
Téléthon à l'église 
de Sa int-Pryvé 
accompagnée par 
la Cantarelle et la 
fanfare-batterie 
de Saint-Jean de 
Braye. 

REPEUPLEMENT PISCICOLE 2023/2024 

Au total, la somme recoltée au profit du Téléthon s'élève à 11 724,72 €.

Un grand merci à tous les sponsors et bénévoles ayant participé à cette 
édition 2023 du Téléthon, avec un merci tout particulier à Marianne 
Buron, qui a fait un travail phénoménal pour ce Téléthon.



C’PASSÉC’PASSÉ20

Exposition "Musique & Cinéma" à la Médiathèque

Exposition Peinture et Sculpture

Spectacle "Tralalère l'hiver"

Théâtre seniors : Nobel & Bertha

Théâtre Talons Aiguilles et poil aux pattes Exposition Playmobil

Exposition Les Créatifs d'Art

Octobre rose : Remise du chèque à la Ligue contre le cancer



C’PASSÉC’PASSÉ21

L'avancée du chantier de l'ALSH plaine de la Belle Arche

La couverture des terrains de tennis Exposition "Le geste et la matière" par Yann Hervis

Atomic Rockin' Festival La gagnante de la Switch Atelier carte pop-up
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Retrouvez toutes 
nos actualités et 
événements sur nos 
réseaux sociaux :

Ville de 
Saint-Pryvé 
Saint-Mesmin

saint_pryve

Le prochain Conseil municipal se 
tiendra le mercredi 7 février 2024

Mercredi 10 janvier 
Reprise de l'E.I.S.M 
15h30  
Gymnase

Jeudi 11 janvier 
Conciliateur de justice 
9h-12h  
Salle des Mariages

Vendredi 19 janvier 
Théâtre "Gonflée à 
bloc" 
20h30 
Auditorium

Samedi 20 janvier 
Nuit de la Lecture 
14h à 16h : 4 à 8 ans 
19h à 22h : 9 ans et + 
Médiathèque

Mardi 23 janvier 
Assemblée générale 
Club des Aînés 
14h 
Salle des fêtes

Vendredi 26 janvier au 
samedi 9 mars 
Autopsie du Polar 
Médiathèque

Vendredi 26 janvier 
Atelier socio-esthétique 
14h à 16h 
Maison du Part'âge 
 
Vendredi 26 janvier 
Don du sang 
15h à 19h 
Salle des fêtes

Vendredi 26 janvier 
Réunion plénière de la 
Réserve Communale 
18h30 à 21h 
Salle Roger Toulouse

Samedi 27 janvier 
Conférence spectacle 
"Et si... on parlait de 
l'éducation" 
10h30 à 12h - 14h à 
16h30 
Auditorium

Retrouvez le procès-verbal du Conseil municipal du 13 
décembre 2023 sur le site internet de la ville, onglet 

"Conseil municipal" : www.saint-pryve.com

Vendredi 16 février 
Date butoir pour remettre 
au CCAS le coupon du colis 
gourmand 
CCAS

Vendredi 16 février au lundi 
18 février 
Exposition Solidaire par les 
Anysetiers 
Vendredi : 14h 
Samedi : 10h30 _ 19h 
Dimanche : 10h30 - 18h30 
 
Samedi 17 férvier 
Café des parents 
9h30 - Maison du Part'âge

Samedi 17 février 
Club lecture spécial 
"Romans policiers" 
10h30 - Médiathèque

Samedi 17 février 
Concert - Tribute Telephone 
20h30 - Salle des fêtes 
 
Dimanche 18 février 
Assemblée générale Le 
Sandre Orléanais 
9h30 - Salle Roger Toulouse

Mardi 27 février 
Escape Game "Arsene" 
14h - Médiathèque

Mercredi 28 février 
Lectures des vacances 
0 à 4 ans : 10h30 
4 ans et + : 17h 
Médiathèque

Vendredi 1er mars 
Inscription obligatoire pour 
l'accès aux déchetteries et 
végé'tri sur la Métropole. 
Rdv : orleans-metropole.fr

Mardi 5 mars 
Escape Game "Arsene" 
14h - Médiathèque 
 
Mercredi 6 mars 
Lectures des vacances 
0 à 4 ans : 10h30 
4 ans et + : 17h 
Médiathèque

Jeudi 1er février 
Conciliateur de justice 
9h-12h - Salle des Mariages 
 
Vendredi 2 février 
Atelier socio-esthétique 
14h à 16h 
Maison du Part'âge 
 
Vendredi 2 février 
Exercice d'accueil de 
sinistrés par la Réserve 
Communale 
17h30 à 20h 
Salle des fêtes 
 
Samedi 3 février 
Spectacle "Circus" 
Enfants 6 mois à 4 ans 
17h - Auditorium

Mercredi 7 février 
Conseil municipal 
19h - Salle du Conseil

Vendredi 9 février 
Atelier socio-esthétique 
14h à 16h 
Maison du Part'âge

Lundi 12 février 
Permanence pour les 
inscriptions au Repas des 
Seniors le 24 mars 
9h30 - 12h - CCAS 
 
Mercredi 14 février 
Permanence pour les 
inscriptions au Repas des 
Seniors le 24 mars 
9h - 12h - CCAS

Jeudi 15 février 
Bilan santé 
9h à 12h - 14h à 17h 
Espace Léo Lagrange 
 
Vendredi 16 février 
Permanence pour les 
inscriptions au Repas des 
Seniors le 24 mars 
13h30 - 16h30 - CCAS

Vendredi 16 février 
Atelier socio-esthétique 
14h à 16h 
Maison du Part'âge
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Janvier Février

Ressources humaines 
-  Lignes directrices de 

gestion

Finances :  
-  Règlement du budget 

participatif

-  Tarifs des services 
municipaux 2024

 

Environnement 
-  Convention de protection 

et de gestion de la Pointe 
de Courpain

Vie associative et sportive 
-  Subventions aux 

associations 2024

Solidarité 
-  Adhésion à la charte "Ville 

aidante Alzheimer"

Mars
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